
 

 
 

S T A T U T S 

 
A. Dispositions générales 
 
Art. 1 Nom, siège 
1  Association des Communes Suisses », appelée ci-après Association, est 

constituée une association au sens des art. 60 ss du Code civil suisse. 
 
2  
 
Art. 2 But 

des intérêts communs des communes suisses en tant 
que troisième force fédérative de notre Etat fédéral. Elle prend en considération les 
particularités qui leur sont propres et soutient les efforts visant à défendre leur autonomie et 

tion. 
 
Art. 3 Tâches 

 
a) représente les intérêts des communes suisses au niveau fédéral. Elle défend en 

tâches 
b) encourage la compétence, la capacité de prestation et la compétitivité des communes 
c) encourage la communication, la collaboration et la solidarité entre les communes 
d) collabore avec des organisations poursuivant des buts identiques ou similaires et 
e) peut, en sa qualité de responsable de projets et de prestataire de service, soutenir les 

 
 
Art. 4 Membres, droit de vote  
1 

« Liste officielle des communes de la Suisse » ainsi que les communes bourgeoisiales, 
pour autant qu'elles accomplissent des tâches des communes politiques. 

 
2  
 
3 Sont membres passifs sans droit de vote les associations communales politiques 

cantonales1.  
 
4 Peuvent être admises comme membres passifs les personnes physiques ou morales qui 

 
 
Art. 5 Affiliation 

demeure réservé.  
 
Art. 6 Démission 
1  
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Art. 7 Exclusion 
1 Le comité est habilité à exclure les membres qui ne remplissent pas leurs obligations à 

 
 

2 Le 

de manière définitive.  
 
 
B. Dispositions organisationnelles 
 
Art. 8 Organes 

 
a)  
b) le comité 
c) la direction 
d) de révision. 
 
Art. 9  
1 

mandataires élus en cours de période entrent en fonction pour la période du mandat en 
cours.  

 
2  
 
3  

 
I. Assemblée générale 
 
Art. 10 Composition 
1 

délégués, respectivement de leurs représentants ayant le droit de vote. 
 
2 

direction de  
 
Art. 11 Convocation, propositions 
1 

 
 
2 

membres actifs le demande au comité; les objets soumis à discussion doivent être 

une assemblée générale extraordinaire. 
 
3  être envoyée aux membres par le 

comité au plus tard 20 jours avant la tenue de l'assemblée générale.  
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4 

envoyées par écrit au comité pour être traitées et inscrites 
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Art. 12 Tâches 

mpétences suivantes: 
a)  
b) Approbation du rapport annuel 
c)  
d) Décharge au comité 
e) Détermination des cotisations de membre 
f) Election du comité 
g) Election du président ou de la présidente 
h)  
i) Modification des statuts 
j)  
k) Exclusion de membres (art. 7, al. 2) 
l)  
 
Art. 13 Procédure 
1 Le président ou la présidente, en son absence un vice-président ou une vice-présidente, 

voix. En cas d'égalité des suffrages lors des élections, c'est le sort qui décide. 
 
2 

réservées les dispositions des art. 24 et 25 ci-après. 
 
3 

scrutin; en cas de deu  
 
4 

pas autrement. 

 
II. Comité 
 
Art. 14 Composition, constitution 
1 Le Comité comprend au maximum 15 membres appartenant à une autorité exécutive 

 
 
2 e g ci-dessus, le Comité se constitue lui-même. 
 
3 Il sera tenu compte de manière appropriée des diversités linguistiques, politiques et 

régionales du pays dans la composition du comité. 
 
4 -dessus ne sont plus réunies, un 

membre du comité peut terminer le mandat entamé et, en cas de besoin et sur proposition 
du comité, être réélu une seule fois pour un nouveau mandat. 
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Art. 15 Tâches  
1 

générale.  
 
2 A cette fin, le Comité a une compétence financière globale dans les limites prévues par la  
 loi et par les statuts. 
 
3 Le comité a en particulier les compétences suivantes: 

a)  
b)  
c)  
d) Prise de décision au sujet du budget 
e)  
f) Election du vice-président / de la vice-présidente 
g) Admission de membres passifs (art. 4, al. 4) et fixation annuelle des cotisations de 

membre 
h) Election de la direction et approbation du règlement de celle-ci 
i) Surveillance des activités opérationnelles 
j) Procédures,  
k) Traitement des affaires soumises par le président/par la présidente et/ou par la 

direction 
l)  
m) Création et abandon de prestations de service 
n) Délégation de tâches au secrétariat qui ne sont pas exclusivement réservées au 

Comité 
o)  

 
3 Pour traiter des affaires particulières, le comité peut, suivant les besoins, faire appel à 

 certains membres ou instituer des groupes de travail et convoquer en 
tout temps des assemblées pour traiter de thèmes politiques importants. 

 
Art. 16 Convocation, propositions 
1 Le comité se réunit sur convocation du président ou de la présidente aussi souvent que les 

 
 
2  
 
3 La convocation, qui doit mentionner les objets soumis à discussion, doit être envoyée en 

règle générale au minimum 10 jours avant la tenue de la séance. 
 
4 

écrit au plus tard 2 semaines à l'avance. 
 
Art. 17 Prise de décision 
1 Pour être valable, la prise de décision requiert la présence de la majorité des membres du 

 
 
2 

mineure. 
 
3 En cas d'égalité des suffrages lors des élections, c'est le sort qui décide. 
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4 En cas de nécessité, le Comité peut décider aussi par voie de circulation. 

 
III. Direction 
 
Art. 18 Tâches  
1 

transférées selon les disposition
instructions du comité. 

 
2 La direction participe aux séances du comité avec voix consultative. Elle est responsable 

de la tenue du procès-verbal.  

 
IV. Organe de révision 
 
Art. 19 Tâches 
1 rgane de révision est confiée à une société de révision.  
 
2 

 
 
 
C. Dispositions financières 
 
Art. 20 Financement  

contributions et des attributions bénévoles, des produits provenant de campagnes 
a fortune.  

 
Art. 21 Cotisations des membres 
1 

fixées annuellement. 
 
2 Les cotisations des autres membres seront fixées annuellement en fonction des critères 

déterminés  
 
Art. 22 Responsabilité 

 
 
 
D. Dispositions finales 
 
Art. 23 Autorisation de signer 

uièrent la signature 
 

 
Art. 24 Modification des statuts 

 
 
 



6 
 

Art. 25 Dissolution, fusion 
1 

ou fusionnée avec une autre organisation poursuivant des buts similaires. 
 
2 

  
 
3 

utilité ou de finalité publique.  
 
Art. 26 Interprétation des statuts 

déterminante.  
 
Art. 27 Droit supplétif 
Le droit supplétif est constitué par les dispositions du Code civil suisse concernant le droit 
des associations (art. 60 ss, CC).  
 
Art. 28 Entrée en vigueur 

procédure écrite en 2020, entre en vigueur avec effet immédiat. 
 
 
 
 
 
Berne, le 11 juin 2020 Au nom de l'Assemblée générale 
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